
 
 

 
VILLE DE SAINTE FOY LA GRANDE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N ° 2022-003-DEL 

Objet : Autorisation du maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissements dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2021. 

 

 

Conseillers en exercice 23 Pour 22 

Conseillers présents 18 Contre 0 

Quorum 12 Abstention 0 

Conseillers représentés 4 L’an 2022, le 2 mars à 20h, les conseillers 
municipaux de la Commune de Sainte Foy La 
Grande, légalement convoqués se sont réunis 
à la salle Clarisse Brian Reclus, sous la 
présidence de Madame GUIONIE Christelle, 
Maire. 

 

Suffrages exprimés 22 

 

Date convocation 25/02/2022 

Date affichage 25/02/2022 

Monsieur ARGELES Serge a été élu secrétaire de séance. 

 
 

Nom Présent Excusé, procuration à 

GUIONIE Christelle X  

NOUVEL Philippe X  

SAHRAOUI Marc X  

DRIOT Catherine X  

MAS François X  

DELAGE Angélique X  

ARGELES Serge X  

BELTRAMI Bruno  GOLFIER Philippe 

BRAIT Bénédicte   

CHOUIT Benachir X  

DELINEAU Nadia  DELAGE Angélique 

DRUART Jérôme  GUIONIE Christelle 

ESCARMANT Jean Marc X  

EYMERIE Gaëlle X  

GINOUX Gilles X  

GOLFIER Philippe X  

LAPALU Isabelle X  

LAULHAU Hervé  SELLIER DE BRUGIERE 
Sophie 

LOUART Michèle X  

MARLEE Serge X  

MARTI Lucette X  

SELLIER DE BRUGIERE Sophie X  

TOULOUSE Brigitte X  

 



 
 

Objet : Autorisation du maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissements dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2021. 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
Il est rappelé les dispositions de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales 
:  

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en 
droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du 
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette.  

Il convient donc de permettre à Madame le Maire d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses d’investissement échues, dans la limite de 25% des crédits d’investissement 
autorisés au budget 2021, avant l’adoption du budget primitif qui interviendra d’ici au 15 avril 
2022. 
 
CADRE JURIDIQUE : 
Vu l’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
Considérant que l’adoption du budget primitif 2022 est programmée pour le début du mois 
d’avril 2022 ;  
Considérant la nécessité pour l’exécutif de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement durant cette période de transition, entre le 1er janvier 2022 et la date du 
Conseil Municipal d’approbation du budget principal 2022 ;  
Considérant que le montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2021 
(hors chapitre remboursement d'emprunts) s’élève à 2 338 881.86 € ;  
  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR OUÏ L’EXPOSE DU RAPPORTEUR ET EN 
AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE, 
 

DECIDE 
Article 1er :  
D’autoriser Madame le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, 
conformément aux principes exposés ci-dessus, à hauteur maximale de 584 720,46 €, soit 
25% de 2 338 881.86 €. 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 

OPERATION MONTANT COMPTE 

Remplacement de luminaires sur la 
voie publique 

1 113 € 2315 

Honoraires des architectes ayant 
établi le plan des travaux pour la 
rénovation de la salle Clarisse Brian 
Reclus 

19 747,20 € 2313 



Fait à Sainte Foy la Grande, le 02 mars 2022, 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 
 

 
 
 

   
 

  
    

 
 
 
 

Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en Préfecture. 
 
Affichage le : 
Télétransmission le : 03/03/2022 
 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE 03/03/2022 
 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 


